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Résumé // Abstract

Introduction – La saisie électronique du certificat de décès instaurée en 2007 permet d’envisager l’analyse 
réactive de la mortalité à visée d’alerte. Le déploiement de la certification électronique des décès est toutefois 
lent du fait de l’obligation d’imprimer le volet administratif (VA) du certificat. Une expérimentation a été lancée 
en 2017 pour tester la dématérialisation complète du certificat de décès et évaluer l’adhésion de l’ensemble des 
acteurs à ce nouveau dispositif. Cet article présente le bilan de cette expérimentation.

Méthodes – L’expérimentation a été réalisée dans 6 communes (Antibes, Aurillac, Créteil, La Rochelle, Montluçon 
et Villejuif) et évaluée sur une durée de 5 à 8 mois entre juin 2017 et janvier 2018. Son évaluation repose sur 
des indicateurs quantitatifs et qualitatifs construits à partir des données enregistrées lors de la validation ou 
l’utilisation des certificats par chaque acteur et à partir de questionnaires transmis aux préfectures, opérateurs 
funéraires (OF) et mairies en janvier 2018.

Résultats – Près de la moitié des décès survenus dans les 6 communes ont été certifiés électroniquement. 
L’ensemble des VA des certificats électroniques ont été reçus par les mairies et 68% ont été téléchargés par un 
OF. Les différents acteurs ont estimé obtenir un gain de temps pour la rédaction ou le traitement du certificat 
électronique de décès.

Discussion – Cette expérimentation a montré une amélioration du taux de décès certifiés électroniquement et 
a validé le dispositif avec une bonne adhésion de tous les acteurs impliqués. La généralisation du dispositif sur 
l’ensemble du territoire a été actée en avril 2018 par les parties prenantes.

Introduction – The electronic death registration system (EDRS) introduced in 2007 enables to consider the 
reactive analysis of mortality surveillance for alert purposes. However, the deployment of EDRS is slow due to 
the requirement to print the administrative part (AP) of the certificate. An experiment was launched in 2017 to 
test the complete dematerialization of the death certificate and assess the adherence of all stakeholders to this 
new system. This article presents the results of this experiment.

Methods – The experiment was carried out in 6 municipalities (Antibes, Aurillac, Créteil, La Rochelle, Montluçon 
et Villejuif) and evaluated over a period of 5 to 8 months between June 2017 and January 2018. Its evaluation 
is based on quantitative and qualitative indicators built using data recorded during the or use of the electronic 
certificates by each actor, and data collected through questionnaires sent to prefectures, funeral operators (FO) 
and town halls in January 2018.

Results – Almost half of the deaths recorded in the 6 municipalities were certified electronically. All the APs 
of the electronic certificates were received by the town halls and 68% were downloaded by a FO. The various 
stakeholders felt that they had saved time in drafting or processing the electronic death certificate.

Discussion – This experiment showed an improvement in the death rate certified electronically and validated 
the system with the support of all the actors involved. The generalization of the system at a national level was 
approved in April 2018 by the stakeholders.

Mots-clés : Décès, Certification électronique, Dématérialisation, Alerte sanitaire
// Keywords: Death, Electronic registration, Dematerialization, Health alert

Introduction

La crise sanitaire de la canicule d’août 2003 a mis 
en évidence la difficulté de disposer en France de 
données de mortalité pour permettre une surveillance 
sanitaire réactive à visée d’alerte. Pour faciliter la trans-
mission et l’analyse réactive des données de mortalité 

à Santé publique France dans un objectif d’alerte sani-
taire, le décret n°2006-938 du 27 juillet 2006 1 a posé 
le principe de la saisie dématérialisée du certificat 
de décès et de la transmission du volet médical au 
format électronique, tout en conservant à titre provi-
soire la rédaction sur support papier. La transmission 
du volet administratif  (VA) n’avait toutefois pas été 
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dématérialisée à cette étape, bien que ce volet soit 
utilisé par différents acteurs pour la mise à jour de 
l’état-civil et pour les opérations funéraires 2. Ce choix 
était lié au faible taux d’informatisation des mairies et 
des opérateurs funéraires (OF) en 2004.

Après plusieurs phases de déploiement de la certi-
fication électronique des décès au sein d’établis-
sements pilotes  (2007/2008) et d’un échantillon 
élargi de 100  établissements en  2009, l’applica-
tion web de certification électronique «  CertDc  » 
a été ouverte en 2010 à l’ensemble des médecins 
(https://sic.certdc.inserm.fr). Un état des lieux du 
déploiement, réalisé fin 2012, avait mis en exergue 
une progression lente du taux de décès certifiés 
par voie électronique, atteignant 5% des décès 
totaux en 2011 3. Malgré la mise en œuvre d’actions 
de communication et d’incitations auprès des 
établissements de santé, ce taux a atteint 15,6% 
en 2018 4, encore insuffisant pour permettre la veille 
et l’alerte sanitaire.

Des premières études ont montré que la certification 
électronique des décès permettait une amélioration 
de la qualité des données enregistrées 5 et un apport 
pour l’interprétation réactive des évolutions de la 
mortalité à visée d’alerte sanitaire 6,7.

L’obligation pour les médecins d’imprimer le VA pour 
sa transmission aux mairies et aux OF constitue toute-
fois un frein majeur au déploiement de ce dispositif. 
Face à ce constat, le ministère chargé de la santé a 
initié, en 2013, les travaux pour transmettre ce VA par 
voie électronique.

Identification de la solution

Après une phase de recueil des besoins et de concer-
tation avec l’ensemble des acteurs impliqués dans le 
dispositif, la Direction générale de la santé (DGS, du 
ministère chargé de la santé) a identifié la solution de 
dématérialisation du VA permettant:

•	 de supprimer l’obligation faite aux proches d’un 
défunt de transmettre le certificat de décès à la 
mairie du lieu de décès ;

•	 de simplifier les processus entre administrations ;

•	 de pouvoir certifier électroniquement en tous 
lieux ;

•	 d’apporter une plus-value à tous les acteurs, 
qu’ils soient médecins, agents administratifs et 
agents des chambres mortuaires en établisse-
ment de santé, agents préfectoraux en charge 
des habilitations des OF, agents d’états civil en 
mairie, OF ou officiers de police judicaire.

L’architecture de la solution a été définie (figure 1), 
avec pour pivot central la plateforme d’échanges de 
confiance (PEC) de la Direction de l’information légale 
administrative (DILA) pour la transmission du VA à la 
mairie du lieu de décès et aux OF. Ces derniers n’étant 
pas connus au moment de la certification du décès, 
il s’est avéré nécessaire de verser l’ensemble des VA 
dans un Portail des opérations funéraires  (POF), et 

d’en sécuriser l’accès par la création du Référentiel 
des opérateurs funéraires habilités (ROF).

En complément, une application mobile a été déve-
loppée pour permettre aux médecins de certifier les 
décès en dehors des établissements de santé.

Avant de déployer cette solution à l’échelon national, 
une phase d’expérimentation a été mise en œuvre 
entre juin 2017 et janvier 2018. Elle avait pour objec-
tifs de tester l’architecture technique et l’adhésion 
des utilisateurs aux nouveaux usages, d’identifier les 
impacts sur le processus de dématérialisation et de 
s’assurer de la levée des freins à la dématérialisation 
des certificats de décès.

L’objectif de cet article est de présenter le bilan de 
cette expérimentation.

Matériel et méthodes

Identification du périmètre de l’expérimentation

Le VA est distribué à la mairie du lieu de décès. C’est 
donc l’échelle de la commune qui a été retenue pour 
définir le périmètre. Il convenait toutefois que ces 
communes :

•	 disposent d’un établissement de santé d’une 
capacité minimum de 300  lits de type « soins 
aigus » et enregistrant entre 300 et 600 décès 
par an, pour qu’un nombre suffisant de décès 
soit enregistré sur la période d’expérimentation ;

•	 disposent d’un ou plusieurs établissements 
d’hébergement pour personnes âgées et/ou 
une association SOS Médecins pour valider 
l’usage de l’application mobile ;

•	 soient dans un département dont la préfecture 
habilite les OF pour la constitution du ROF, et 
permette ainsi l’accès des OF au POF pour le 
téléchargement du VA.

Au-delà de ces règles, l’expérimentation devait :

•	 inclure des communes déjà raccordées à la PEC 
de la DILA pour une autre démarche adminis-
trative, et des communes ne disposant d’aucun 
raccordement à la PEC, pour identifier l’impact 
spécifique de ce raccordement ;

•	 inclure des établissements de santé non 
engagés dans la certification électronique et 
des établissements déjà engagés, pour valider 
la levée du frein imposé par l’impression des VA 
et mesurer l’accroissement de la certification 
électronique ;

•	 avoir une taille n’excédant pas 500  décès au 
cours de la période pour permettre à l’équipe 
projet d’accompagner l’expérimentation et de 
disposer des moyens suffisants au recueil des 
indicateurs ;

•	 se situer dans les régions où les agences régio-
nales de santé étaient les plus fortement impli-
quées pour disposer d’un appui local pour le 
suivi opérationnel de l’expérimentation.

https://sic.certdc.inserm.fr
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Sur la base de ces principes, six communes ont 
été retenues : Antibes, Aurillac, Créteil, La Rochelle, 
Montluçon et Villejuif.

Déroulement de l’expérimentation

Une fois l’adhésion à l’expérimentation recueillie 
auprès des différentes parties prenantes, une réunion 
de présentation du projet a été organisée au sein de 
chacune des communes (janvier à avril 2017), avec 
les « futurs » utilisateurs de la solution.

En complément, ont été réalisés :

•	 des actions d’information et formation en web 
conférence pour l’ensemble des agents en 
préfecture et en mairie ;

•	 un accompagnement aux référents des 
établissements de santé initiant la certification 
électronique ;

•	 un accompagnement aux médecins de l’asso-
ciation SOS Médecins de La Rochelle et du 
Val-de-Marne ;

•	 des documentations destinées aux OF pour 
l’usage du POF ;

•	 une formation au ROF et au POF aux personnes en 
charge de l’assistance téléphonique de l’applica-
tion CertDc au sein de l’Inserm et un renforcement 
des équipes pour la période d’expérimentation.

Au final, l’expérimentation a été lancée en :

•	 juin 2017 : à Antibes, Montluçon et La Rochelle ;

•	 juillet 2017 : à Aurillac ;

•	 septembre 2017 : à Créteil et Villejuif.

Le bilan de d’expérimentation a été réalisé fin 
janvier 2018 pour les 6 communes, soit une durée de 
suivi de 8 mois pour Antibes, Montluçon et La Rochelle, 
7 mois pour Aurillac et 5 mois pour Créteil et Villejuif.

Indicateurs d’évaluation

Les données utilisées pour construire les indica-
teurs d’évaluation ont été recueillies à partir de trois 
sources :

•	 des informations enregistrées automatiquement, 
lors de la validation des certificats électroniques, 
par les médecins et, lors des téléchargements 
des VA, par les OF ou par les mairies. Ces infor-
mations incluaient en particulier la commune sur 
laquelle le décès est survenu, si le certificat a été 
rédigé à partir de l’application web ou l’applica-
tion mobile, si le certificat a été téléchargé par un 
opérateur funéraire et/ou par la mairie ;

•	 des informations qualitatives recueillies lors de 
points téléphoniques mensuels auprès d’un 
représentant de chaque préfecture, chaque ville 
et chaque association SOS Médecins des villes 
d’expérimentation, et lors de points téléphoniques 
hebdomadaires auprès d’un représentant de 
chaque mairie ;

•	 des informations quantitatives et qualita-
tives recueillies à partir de trois questionnaires 
(pour les mairies, les OF et les préfectures, 
voir annexes 1 à 3), envoyés à la fin de la période 
de l’expérimentation à un représentant de chaque 
mairie, de chaque préfecture et de chacun des 
450 opérateurs funéraires localisés dans les cinq 
départements. Il n’a pas été possible, d’un point 
de vue logistique, d’interroger les médecins en 
établissement de santé ayant rédigé les certifi-
cats de décès.

Par ailleurs, le nombre de décès total survenu sur les 
six communes sur les périodes de l’expérimentation 
a été recueilli a posteriori à partir des données trans-
mises par l’Institut national de la statistique et des 
études économiques (Insee).

Figure 1

Schéma de l’architecture de la transmission électronique des certificats de décès, 2017, France

Source DGS, France
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L’utilisation de la certification électronique, par les 
médecins, et du VA dématérialisé, par les mairies et 
les opérateurs funéraires, a été mesurée à partir des 
indicateurs suivants :

•	 proportion de décès certifiés par voie électro-
nique parmi l’ensemble des décès survenus 
dans les communes sur la période ;

•	 proportion de décès certifiés électroniquement 
à partir de l’application mobile, parmi l’ensemble 
des décès certifiés électroniquement ;

•	 proportion de VA reçus électroniquement dans 
les mairies parmi l’ensemble des décès certifiés 
électroniquement ;

•	 proportion de VA téléchargés par les OF parmi 
l’ensemble des décès certifiés électroniquement.

Ces quatre indicateurs seront comparés à des 
proportions attendues, fixées en amont de l’expéri-
mentation (figure 2).

L’adhésion et la satisfaction des acteurs ont été 
évaluées à partir de :

•	 la proportion de répondants aux question-
naires ayant noté une amélioration de la 
lisibilité et de la complétude des données 
transmises des VA électroniques par rapport 

aux informations habituelles reçues dans les 
VA papier (modalités « tout à fait d’accord » et 
« plutôt d’accord ») ;

•	 la proportion de répondants n’ayant pas noté 
d’indisponibilité du VA sur le portail des OF ou 
sur la PEC ;

•	 la moyenne du gain de temps estimé par les 
répondants pour remplir ou traiter le certificat 
électronique par rapport à un certificat papier,

•	 la proportion de répondants qui recommande-
raient à leurs confrères le passage à la certifica-
tion électronique.

Ce taux de satisfaction a été comparé à un taux 
attendu de 70%, fixé en amont de l’expérimentation.

Résultats

Avant le lancement de l’expérimentation, plus de 50% 
des certificats de décès étaient enregistrés par voie 
électronique dans les communes d’Aurillac  (55%), 
Montluçon (68%) et Villejuif  (50%) (figure 3), essen-
tiellement par trois établissements de santé ayant 
démarré la certification électronique en 2009 (Hôpital 
Paul Brousse à Villejuif), en 2010 (CH d’Aurillac) et 
en  2014 (CH de Montluçon). Dans les trois autres 

Figure 2

Synthèse des indicateurs d’évaluation de l’expérimentation*, selon les types d’acteurs (mairies, médecins, opérateurs 
funéraires, préfectures) – juin 2017 à janvier 2018 – 6 communes, France

VA : Volet administratif ; OF : opérateurs funéraires ; eDc : décès certifié électroniquement.
* Période de suivi : de juin 2017 à janvier 2018 pour Antibes, Montluçon et La Rochelle, de juillet 2017 à janvier 2018 pour Aurillac, et de septembre 2017 
à janvier 2018 pour Créteil et Villejuif.
Source DGS, France
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communes, la certification électronique n’était pas 
utilisée avant l’expérimentation.

L’expérimentation a permis le démarrage de la certifi-
cation électronique dans des établissements de santé 
situés sur les communes de La Rochelle (clinique du 
Mail et groupe hospitalier La Rochelle-Ré-Aunis), 
Antibes (CH Antibes Juan-Les-Pins), Aurillac (Centre 
Médico-Chirurgical de Tronquières) et Créteil (CHU 
Henri Mondor).

Dans toutes les communes de l’expérimentation, 
le taux de certification électronique de décès a 
progressé, y compris dans celles déjà engagées 
dans la démarche (+17% à Aurillac, +4% à Montluçon 
et +22% à Villejuif) (figure 3). La plus forte progres-
sion est observée à Antibes qui a enregistré 63,2% 
de la mortalité totale par voie électronique. Les deux 
communes de Créteil et La Rochelle ont des progres-
sions plus faibles à l’issue de la période de suivi 
(respectivement +7% et +28,6%).

Au total, sur l’ensemble des six communes, près de 
la moitié (48%) des certificats de décès ont été certi-
fiés de manière dématérialisée. Tous ces certificats 
ont été transmis dans les deux heures aux mairies 
et aux opérateurs funéraires (tableau  1). Ce taux 
de dématérialisation dépasse l’objectif de 30% des 
décès certifiés électroniquement, qui avait été fixé 
en amont du projet (figure 2). Sur la totalité des VA 
transmis sur le POF dès la validation du certificat 
de décès électronique, 64% ont été téléchargés 
par un OF ce qui dépasse l’objectif attendu de 30% 
(figure 2). Cependant il a été constaté une hétérogé-
néité entre les communes pour ce taux de téléchar-
gement (tableau 1).

Concernant l’application mobile : 9% des certificats 
électroniques de décès enregistrés sur la période de 
suivi de l’expérimentation ont été rédigés et validés à 
partir de l’application mobile. Ce résultat est proche 
de l’objectif de 10% qui avait été ciblé pour l’expéri-
mentation (figure 2). L’application mobile a été essen-
tiellement utilisée dans les communes de La Rochelle 
(SOS Médecins) et d’Aurillac (Permanence des soins 
ambulatoires).

L’ensemble des acteurs a estimé que la dématériali-
sation du certificat de décès leur apportait un gain de 
temps pour le traitement des certificats. Ce gain est 
déclaré en moyenne de :

•	 10 minutes par certificat pour les médecins utili-
sateurs de l’application mobile (aides en ligne, 
pré remplissage de l’identité sur l’application 
mobile...) ;

•	 20 minutes par certificat pour les mairies ;

•	 30 minutes par certificat pour les OF (suppres-
sion de l’obligation faite aux OF d’aller chercher 
le certificat dans l’établissement).

S’agissant des indicateurs de mesure de l’adhésion 
et de satisfaction des acteurs, les objectifs ont tous 
été atteints, voire dépassés pour les mairies et les OF 
(figure 2), et ont mis en lumière des bénéfices addi-
tionnels. Les mairies se sont déclarées satisfaites et 

ont indiqué avoir obtenu une nette amélioration de 
la complétude des certificats de décès ainsi qu’une 
amélioration très significative de la lisibilité des 
données. Parmi les OF, 270 sur les 450 implantés dans 
les départements d’expérimentation ont répondu au 
questionnaire et 92% se sont déclarés satisfaits, 
97% ont noté une amélioration de la complétude des 
données et une meilleure lisibilité. De plus, 92% ont 
déclaré qu’ils recommanderaient l’utilisation du VA 
dématérialisé à leurs confrères et aux mairies, plutôt 
que de rester sur un VA au format papier. Pour les 
préfectures, 70% étaient satisfaites, notamment en 
raison de l’harmonisation des pratiques entre les 
départements pour les opérations relatives à l’habi-
litation des OF et de la simplification des échanges 
avec ceux-ci.

L’expérimentation a mis en lumière deux points 
négatifs :

•	 au sein des établissements, des acteurs autres 
que les professionnels de santé (agents des 
chambres mortuaires et agents des admissions) 
sont impliqués dans le circuit du certificat de 
décès, mais leur rôle n’avait pas été prévu dans 
la solution déployée pour l’expérimentation ;

•	 une difficulté initiale de compréhension et 
d’adhésion des OF à l’utilisation de leur iden-
tifiant personnel pour la connexion sécurisée 
au portail des opérations funéraires au lieu 
d’un accès professionnel, l’outil FranceConnect 
étant l’outil de connexion sécurisé utilisé par 
tous les français pour accéder aux services de 
l’État et non un outil de connexion sécurisé à 
usage professionnel.

En revanche, les médecins n’ont pas fait état de 
difficultés ni demandé des évolutions au cours de la 
période de suivi de l’expérimentation.

Discussion

Sur la période de l’expérimentation, le taux de décès 
certifiés électroniquement a progressé dans toutes 
les communes, y compris dans celles déjà enga-
gées dans la certification électronique. L’ensemble 
des VA des certificats électroniques rédigés pendant 
la période d’expérimentation ont bien été reçus par 
les mairies. Les opérateurs funéraires ont téléchargé 
le VA dans 64% des cas. L’ensemble des acteurs 
se sont déclarés satisfaits du nouveau dispositif. 
L’expérimentation a permis de tester le dispositif dans 
sa globalité et d’identifier des manques dans la solu-
tion mise en œuvre.

Au niveau international, la certification électronique 
a également été mise en œuvre dans différents 
pays 8-11, avec des solutions techniques et des straté-
gies de déploiement variables selon la complexité du 
circuit du certificat de décès existant dans le pays. 
La littérature sur les solutions mises en place et 
l’évaluation de ces dispositifs reste toutefois rare. Le 
déploiement de la certification électronique n’a pas 
systématiquement fait l’objet d’une expérimentation 
préalable. Ainsi, au Portugal, à la mise en place du 
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dispositif, une obligation de certifier électronique-
ment les décès a été décidée, permettant d’atteindre 
en quelques mois un taux de déploiement de 100% 9.

Enseignements de l’expérimentation 
pour la généralisation

En France, comme en Slovénie 10, la démarche 
d’impliquer les acteurs tout au long des phases de 
construction du projet a été privilégiée pour disposer 
d’une solution conforme à leurs attentes. La satis-
faction des différents acteurs et le faible nombre de 
points négatifs identifiés lors de notre expérimenta-
tion confirme l’importance de cette démarche.

Si les parties prenantes impliquées dans l’utilisation 
du VA et de la certification via l’application mobile 
ont été satisfaites lors de l’expérimentation, il a été 
ardu, du fait de la difficulté à joindre les médecins 
en établissement, d’évaluer leur adhésion. De plus, le 
déploiement de la certification électronique au sein 

des établissements de santé est parfois compliqué, 
en raison des priorisations locales des projets et 
d’une conduite du changement interne variable 
d’un établissement à l’autre. Un accompagnement 
du déploiement au sein des établissements par les 
Agences régionales de santé (ARS) sera nécessaire 
lors de la généralisation.

La faible utilisation de l’application mobile par les 
médecins, bien que proche de l’objectif attendu, 
s’explique en grande partie par des actions de 
communication limitées auprès des médecins libé-
raux. Toutefois, pour les médecins ayant pu prendre 
connaissance de l’application mobile, ce nouveau 
service a été adopté rapidement et la fédération des 
associations SOS Médecins France s’est déclarée 
vouloir être dans les premières cibles pour la 
généralisation.

Concernant les OF, la disparité entre les dépar-
tements des taux de VA téléchargés sur le portail 

Figure 3

Proportion de décès certifiés par voie électronique parmi l’ensemble des décès survenus dans chacune des 6 communes 
pendant la période de suivi de l’expérimentation* (juin 2017 à janvier 2018), comparativement à la même période de l’année 
précédente (juin 2016 à janvier 2017)
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*  Période de suivi de juin 2017 à janvier 2018 pour Antibes, Montluçon et La Rochelle, de juillet 2017 à janvier 2018 pour Aurillac, et de septembre 2017 
à janvier 2018 pour Créteil et Villejuif. 
Source DGS, France.

Tableau 1

Suivi de la dématérialisation des certificats et du téléchargement des volets administratifs par un opérateur funéraire  
entre juin 2017 et janvier 2018 dans chacune des six communes participant à l’expérimentation, France

Période de suivi Nombre  
de décès

Nombre  
de eDc

Taux  
de eDc

Nombre de VA 
téléchargés  
par les OF

Taux de VA 
téléchargés  
par les OF

Antibes juin 2017-janv 2018 799 505 63,2% 406 80,4%

Aurillac juil 2017-janv 2018 525 379 72,2% 257 67,8%

Créteil sept 2017-janv 2018 839 59 7,0% 17 28,8%

La Rochelle juin 2017-janv 2018 1 004 287 28,6% 228 79,4%

Montlucon juin 2017-janv 2018 602 445 73,9% 260 58,4%

Villejuif sept 2017-janv 2018 526 382 72,6% 146 38,2%

Total 4 295 2 057 47,9% 1 314 63,9%

eDc : décès certifiés par voie électronique, VA : volet administratif, OF : opérateurs funéraires.
Source DGS, France.
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des OF est liée 1/ pour le département du Val-de-
Marne, au recours par les familles à des OF situés 
en dehors du département, et donc sans habilitation 
pour le téléchargement ; 2/ pour les villes d’Aurillac 
et Montluçon, à l’adhésion aux outils informatiques 
qui a nécessité un plus grand nombre d’actions de 
communication et de mobilisation, par des appels 
répétés de l’équipe projet. Cela sera à prendre en 
compte dans les supports de formation et d’appui au 
déploiement pour la généralisation.

D’un point de vue technique, la mise en lumière lors 
de l’expérimentation d’acteurs autres que les profes-
sionnels de santé au sein des établissements impli-
qués dans le circuit du certificat de décès a permis 
d’adapter l’application web « CertDc » pour prendre 
en compte leurs besoins. De même, les besoins des 
officiers de police judiciaire en cas d’obstacle médi-
co-légal ont été identifiés et pris en compte au cours 
de l’expérimentation. La solution est ainsi générali-
sable en l’état, sans adaptation technique ni fonction-
nelle complémentaire.

La principale limite de cette expérimentation réside 
dans l’importance de la préparation en amont qu’elle 
a nécessité : la réalisation de réunions, de supports 
et d’actions de formation préalables, ainsi qu’un 
accompagnement ciblé sur différents acteurs. Ces 
efforts conséquents et le niveau d’implication élevé de 
tous les acteurs au cours de cette période ne pourra 
pas être reproduit à l’identique au niveau national lors 
de la généralisation. L’accompagnement au change-
ment devra être prioritairement centré sur : l’informa-
tion des médecins, l’accompagnement à l’usage de 
la carte CPS, la simplification de l’authentification, la 
formation des agents en préfecture, l’information et 
l’assistance téléphonique de proximité pour les OF.

Au-delà, l’expérimentation a mis en exergue la 
construction d’un cercle vertueux entre les mairies, 
les établissements de santé et les OF, avec un effet 
d’entraînement par les mairies qui sont très sensi-
bilisées et mobilisés dans la dématérialisation des 
procédures. Il sera le meilleur gage pour la réussite 
de la généralisation.

Apports de la dématérialisation complète 
pour la population et la santé publique

Bien que réalisée dans une zone géographique 
limitée à 6 communes, sur une période de 5 à 8 mois, 
l’expérimentation a permis de tester l’ensemble 
des aspects de la dématérialisation du certificat 
de décès, ce qui est central dans la réalisation des 
démarches qui font suite à un décès et permet à 
l’usager de ne plus avoir à se rendre en mairie dans 
les 24 heures.

La certification électronique des décès constitue 
un apport majeur pour la surveillance réactive de la 
mortalité. Elle est le moyen le plus rapide de remontée 
de l’information sur la mortalité, avec 90% des certi-
ficats disponibles dans les 24h qui suivent le décès 6. 
Elle offre de plus la disponibilité immédiate des 
causes médicales de décès, permettant une compré-
hension plus rapide de l’impact de phénomènes 
sanitaires, notamment en situation d’émergence ou 

de survenue d’événements inhabituels. La réactivité 
constitue également un point fort de la certification 
électronique souligné par le système américain 8.

La certification électronique des décès apporte par 
ailleurs une amélioration de la qualité de l’information 
sur les causes médicales de décès renseignées par 
les médecins 5, ce qui facilite le codage et l’analyse de 
la mortalité pour la santé publique.

Conclusion

L’extension du développement de dématérialisation 
complète du certificat de décès au-delà du seul volet 
médical et son expérimentation dans six communes 
constitue une phase majeure pour lever les princi-
paux freins au déploiement de la certification élec-
tronique des décès au niveau national.

Grâce au bilan positif de l’expérimentation, la généra-
lisation de la solution sur l’ensemble du territoire a été 
actée au cours du comité de pilotage du 12 avril 2018 
par les parties prenantes. Celle-ci sera menée par 
phases successives, pour coordonner et maîtriser la 
montée en charge du dispositif et assurer l’accompa-
gnement de l’ensemble des utilisateurs (voir le focus 
d’I. Carton et coll. dans ce numéro). À terme, cette 
généralisation permettra d’améliorer la réactivité de 
la remontée de données fiables de mortalité pour la 
santé publique. ■
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La dématérialisation complète du certificat de décès 
(volet administratif et volet médical) a été mise en œuvre 
en  2017. Elle implique de nombreux acteurs, parmi 
lesquels les médecins qui certifient les décès à partir de 
l’application CertDC(1) (web et mobile), les établissements 
de santé, les mairies qui sont destinataires du volet admi-
nistratif du certificat de décès pour l’état civil, les opéra-
teurs funéraires et les officiers de police judiciaire qui ont 
également besoin d’accéder au volet administratif du 
certificat, ainsi que les préfectures de département qui 
gèrent le référentiel des opérateurs funéraires.

Une expérimentation a été menée dans six communes 
(Antibes, Aurillac, Créteil, La Rochelle, Montluçon et 
Villejuif) entre juin 2017 et janvier 2018, afin de tester 
l’architecture technique du dispositif et évaluer l’adhé-
sion des différents acteurs à ce nouveau dispositif.

Le bilan de cette expérimentation a montré une satis-
faction globale de tous les acteurs 1. Compte tenu de 
ce bilan positif, l’ensemble des parties prenantes a 
validé la généralisation du dispositif. Cette généra-
lisation sera menée en plusieurs phases pour coor-
donner et maîtriser la montée en charge du dispositif, 
tout en assurant un accompagnement de l’ensemble 
des utilisateurs.

(1) https://sic.certdc.inserm.fr

La première phase de la généralisation a démarré 
dès le second semestre 2019 et a été proposée aux 
65 mairies (figure) :

•	 disposant d’un logiciel d’état civil adapté pour 
l’intégration des données du volet administratif 
du certificat de décès ;

•	 disposant du raccordement à un télé-service 
fourni par la Direction de l’information légale 
administrative (DILA), à travers lequel la mairie 
peut récupérer le volet administratif du certificat ;

•	 situées au sein des départements ayant mis en 
œuvre le référentiel des opérateurs funéraires 
avant juin 2019.

En complément de l’information des mairies, une 
communication auprès des acteurs impliqués dans 
la chaîne de certification des décès a été lancée, 
par les agences régionales de santé  (ARS) et les 
préfectures des départements concernés, pour leur 
accompagnement.

Ces 65 communes ont enregistré en 2018 près de 10% 
de la mortalité nationale. Un bilan de cette première 
phase sera réalisé début 2020. Il permettra de préciser 
la répartition des mairies dans les vagues suivantes en 
priorisant les mairies des communes disposant d’un 
centre hospitalier universitaire ou d’un centre hospitalier 
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ANNEXE 1


Certification électronique des décès – Mairies


L’étude suivante portera sur l’impact de l’intégration des données du volet administratif des


certificats de décès au sein des logiciels d’état civil (Siècle sur Logitud ou Mélodie sur Aprège).


Réponse attendue pour le « réunion de bilan »


Qualité des données


Avec la mise en œuvre des Volets Administratifs électroniques, diriez-vous que la qualité des données s’est 
améliorée 


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


– Sur la lisibilité des informations ? ☐ ☐ ☐ ☐
– Sur la complétude des informations ? ☐ ☐ ☐ ☐


Jamais Rarement Souvent Régulièrement


Dans le cas contraire, à quelle fréquence 
contactez-vous le médecin libéral ou l’hôpital 
pour compléter les informations sur les Volets 
Administratifs électroniques ?


☐ ☐ ☐ ☐


Disponibilité des données


Vous arrive-t-il de devoir demander l’impression et l’envoi du certificat de décès au format papier (exemple : dans 
le cas de certificats non reçu ou tardivement par voie électronique) ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐
Sont-ils transmis directement par :


– Le médecin :	 ☐
– L’Opérateur Funéraire :	 ☐


– L’hôpital :	 ☐


– La famille :	 ☐


– Autres :	 ☐


Simplification des tâches et des échanges


5 min 10 min 15 min >20 min


Combien de temps estimez-vous avoir gagné 
par certificat (suppression de la rédaction  
du bulletin 7Bis et des transmissions 
à l’ARS) ?


☐ ☐ ☐ ☐
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5 min 10 min 15 min >20 min


Combien de temps estimez-vous avoir gagné 
pour la transmission à l’Insee?


☐ ☐ ☐ ☐


10 % 15 % 130 % >50 %


Constatez-vous une diminution du nombre  
de certificats de décès papiers distribués ?


☐ ☐ ☐ ☐


Diriez-vous que la qualité des échanges s’est améliorée avec


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


– Les opérateurs funéraires : ☐ ☐ ☐ ☐
– Les autres services d’Etat Civil : ☐ ☐ ☐ ☐
– Les familles des défunts : ☐ ☐ ☐ ☐
– Les médecins : ☐ ☐ ☐ ☐
– Les Etablissements de santé : ☐ ☐ ☐ ☐
– Les préfectures : ☐ ☐ ☐ ☐


Dans votre activité quotidienne, certaines tâches ont-elles été supprimées


– Le Bulletin 7Bis et sa transmission du Bulletin 7Bis aux ARS :	 ☐


– Le contrôle des demandes funéraires :	 ☐


Dans votre activité quotidienne, de nouvelles tâches ont-elles fait leur apparition ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐
SI OUI, lesquelles ?	


Est-ce que la transmission d’autres documents pourrait-être dématérialisée ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐
SI OUI, lesquelles ?	


Et à destination de QUI ?	


Adhésion à la dématérialisation


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous aux médecins 
libéraux d’utiliser la dématérialisation 
du certificat de décès ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous à des collègues 
d’autres Mairies de s’abonner au télé-
service ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous la généralisation 
du dispositif ?


☐ ☐ ☐ ☐
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ANNEXE 2


Certification électronique des décès – Opérateurs Funéraires


L’étude suivante portera sur l’impact de la récupération de manière sécurisé du volet administratif 
des certificats de décès avant toute opération funéraire, par l’utilisation du Portail des Opérations 


Funéraires (POF).


Réponse attendue pour le XXX


Qualité des données


Avec la mise en œuvre des Volets Administratifs électroniques, diriez-vous que la qualité des données s’est 
améliorée 


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


– Sur la lisibilité des informations ? ☐ ☐ ☐ ☐
– Sur la complétude des informations ? ☐ ☐ ☐ ☐


Oui Non


S’il manque des informations, contactez-vous 
le médecin ayant rédigé le certificat de décès 
pour qu’il le complète ?


☐ ☐


Si oui merci de préciser les données que vous demandez le plus souvent au médecin de compléter ou de 
corriger : réponse sous forme de texte libre


Disponibilité des données


Vous arrive-t-il d’être contraint de demander un exemplaire papier parce que le volet administratif n’est pas 


présent dans le portail des opérations funéraires ? 	 OUI	 ☐	 NON	 ☐


1 fois sur 2 1 fois sur 5 1 fois sur 10 Moins d’une 
fois sur 10


Si oui à quelle fréquence ? ☐ ☐ ☐ ☐
☐ ☐ ☐ ☐


Simplification des tâches et des échanges


La récupération du volet administratif au format électro-
nique vous permet-elle d’économiser un déplacement en 
établissement de santé ?


	 OUI	 ☐	 NON	 ☐


0 min 15 min 30 min >30 min


Combien estimez-vous  avoir gagné de temps 
en moyenne par certificat (récupération du 
Volet Administratif du certificat de décès) ?


☐ ☐ ☐ ☐
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Diriez-vous que la qualité des échanges s’est améliorée avec 


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


–  Les préfectures : ☐ ☐ ☐ ☐
–  Les mairies : ☐ ☐ ☐ ☐
–  Les familles des défunts : ☐ ☐ ☐ ☐
–  Les médecins : ☐ ☐ ☐ ☐
–  Les établissements de santé : ☐ ☐ ☐ ☐
–  Les chambres funéraires : ☐ ☐ ☐ ☐
–  Vos sous-traitants : ☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


L’utilisation du Portail des Opérations 
Funéraires sur Smartphone facilite-t-il votre 
activité ?


☐ ☐ ☐ ☐


Adhésion à la dématérialisation


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous aux médecins 
d’utiliser la dématérialisation du certi-
ficat de décès ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous aux Mairies de 
s’abonner au télé-service ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous à d’autres collè-
gues Opérateurs Funéraires d’utiliser le 
Portail des Opérations Funéraires ?


☐ ☐ ☐ ☐


Pour quelles raisons ? 	 Texte Libre
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ANNEXE 3


Certification électronique des décès – Préfectures


L’étude suivante portera sur l’impact de la gestion des opérateurs funéraires et leur habilitation  
parl’utilisation du Référentiel des Opérateurs Funéraires (ROF).


Réponse attendue pour le 7 janvier 2018


Qualité des données


Avec la mise en oeuvre du Référentiel des Opérateurs Funéraires, diriez-vous que la qualité des données concer-
nant les Opérateurs Funéraires s’est améliorée


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


Sur la lisibilité des informations (exemple  : 
habilitations expirées ou prochainement 
expirées) ?


☐ ☐ ☐ ☐


Sur la complétude des informations ? ☐ ☐ ☐ ☐


Disponibilité des données


Jamais Rarement Souvent Régulièrement


Les Opérateurs Funéraires vous contactent-ils 
pour mettre à jour les données du Référentiel 
des Opérateurs Funéraires pour l’accès au 
Portail des Opérations Funéraires ?


☐ ☐ ☐ ☐


Simplification des tâches et des échanges


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


Diriez-vous que la qualité des échanges avec 
les Opérateurs Funéraires s’est améliorée ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


La gestion des habilitations devient-elle plus 
facile ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


Considériez-vous l’usage du Référentiel des 
Opérateurs Funéraires comme simple ?


☐ ☐ ☐ ☐
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L’ergonomie du site vous paraît-elle intuitive ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐
Si vous n’ êtes pas d’accord, quelle simplification souhaiteriez-vous voir mise en oeuvre ?


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


La formation dispensée pour démarrer l’expé-
rimentation vous a-t-elle paru adaptée  ? 
Suffisante ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


L’utilisation du ROF optimise-t-il votre temps 
de recherche et de traitement des demandes 
et dossiers d’habilitation ?


☐ ☐ ☐ ☐


5 min 10 min 15 min >20 min


A combien estimez-vous le temps gagné par 
dossier d’habilitation ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait 
d’accord


Plutôt 
d’accord


Plutôt pas 
d’accord


Pas 
d’accord


L’harmonisation des données à saisir pour 
chaque OF a-t-elle simplifiée vos tâches ?


☐ ☐ ☐ ☐


Dans votre activité quotidienne, certaines tâches ont-elles été supprimées ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐
SI OUI, lesquelles ?	


Dans votre activité quotidienne, de nouvelles tâches ont-elles fait leur apparition ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐
SI OUI, lesquelles ?	


Jamais Rarement Souvent Régulièrement


Avez-vous consulté les habilitations d’Opé-
rateurs Funéraires d’autres départements 
(ayant participé à l’expérimentation) ?


☐ ☐ ☐ ☐


Avez-vous été obligé de modifier votre formulaire de demande/renouvellement d’habilitation ?


OUI	 ☐	 NON	 ☐	 SI OUI, lesquelles ?	
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Adhésion à la dématérialisation


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous aux opérateurs 
funéraires d’utiliser la dématérialisation ?


☐ ☐ ☐ ☐


Tout a fait Plutôt oui Plutôt non Pas du tout


Recommanderiez-vous à d’autres 
collègues de Préfectures d’utiliser le 
Référentiel des Opérateurs Funéraires ?


☐ ☐ ☐ ☐


Seriez-vous favorable à un développement de la dématérialisation :


– de la procédure de demande d’habilitation ?


– de l’établissement des actes, consécutifs aux décès, relevant de vos attributions ?


Autre(s) remarque(s) relative(s) à cette expérimentation (pilotage par l’administration centrale, ajouts de rubriques 
sur le ROF…):







